
LES PEUPLES AUTOCHTONES ET LE DÉVELOPPEMENT DURABLE DANS L'ARCTIQUE CANADIEN

nombre de communautés autochtones du Nord. Taux de chômage élevé,
problèmes de santé et maux sociaux et économiques sont devenus de
graves enjeux. À l'heure actuelle, peu d'emplois de rechange s'offrent aux
communautés autochtones du Nord. Ce n'est que depuis une quinzaine
d'années que ces communautés ont commencé à vraiment intégrer la
fonction publique et les secteurs de l'exploitation minière et de l'énergie.
L'exploitation des ressources non renouvelables suscite encore des tensions
dans certaines d'entre elles.

Le gouvernement du Canada et les peuples autochtones s'emploient
ensemble à forger des partenariats, à renforcer les capacités locales et à
trouver de meilleures ou d'autres façons de fonctionner et de faire les
choses. Ils cherchent également à accroître la participation aux prises de
décisions à l'échelle mondiale dans les meilleurs intérêts de cette région
potentiellement prospère mais néanmoins vulnérable.

Le développement durable et
la communauté mondiale

Quand Notre avenir à tous, le rapport de la Commission mondiale sur
l'environnement et le développement (également connu sous le nom de
« Commission Brundtland ») est apparu sur la scène mondiale en 1987,
le concept de développement durable a irradié dans l'ensemble de la
communauté internationale. Chez les populations autochtones du
Canada, il a été proclamé comme la confirmation, voire la reconnais-
sance que le fait de vivre en harmonie avec l'environnement naturel doit
devenir le mode de vie de l'avenir et non seulement du présent.

En juin 1992, des dirigeants de 179 pays et des représentants de
centaines d'organisations non gouvernementales et autochtones ont
assisté à la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement pour discuter de la relation critique qui existe entre la
santé de l'environnement et le développement économique de la planète.
La Déclaration de Rio sur l'environnement et le développement, accom-
pagnée par Action 21, un engagement non légalement contraignant à
agir, a été signée par ces dirigeants qui ont pour la plupart entériné
également les conventions sur la diversité biologique et les changements
climatiques qui, elles, ont force exécutoire, et avalisé un ensemble de
principes relatifs aux forêts.

Les peuples autochtones du Canada et
le Sommet de Rio

Dès le départ et de multiples façons, le gouvernement du Canada a
appuyé sans compter la participation de ses peuples autochtones aux
préparatifs du Sommet de Rio. En 1991, le Rapport national du Canada :

« Aux yeux des lnuits, le concept de

développement durable n'est pas

qu'une belle théorie véhiculée par des

mots. La survie de la culture inuite dans

le prochain siècle et au-delà en dépend.

Ne s'approprier une ressource que dans
la mesure de ses besoins et n'en rien

gaspiller, voilà des notions qu'ignorent

les sociétés industrialisées. C'est là

pourtant le principe directeur qui a

permis aux lnuits de survivre et à leur

culture, de prospérer dans l'un des

environnements les plus austères de la
planète. »

- Conférence circumpolaire inuite,

Agenda 21 from an Inuit Perspective

[traduction]
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